




REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Adoption du 
procès-verbal du 10 
octobre 2024

Délibération 2024-52

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article 
L 2121-23,

Monsieur  le  Maire  soumet  le  procès-verbal  de  la  séance  du 
10 octobre 2024 à l’approbation des conseillers municipaux. Ces 
derniers  sont  invités  à  faire  savoir  s’ils  ont  des  remarques  à 
formuler sur ce procès-verbal avant son adoption définitive.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal 
de la séance du 10 octobre 2024.

Pour : 27

Contre : 00

Abstention : 00

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet  : Mandats de 
paiement sur la régie 
H167

Délibération 2024-53

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre à dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la convocation en date du quatre décembre deux mille 
vingt-quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, 
M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, 
M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme  Christelle  CZECH  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),Mme 
Dorise  TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Bruno 
FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. Christophe LESUR (à 
M.  Jean  HAPPIETTE),  M.  Mickaël  RONIAUX  (à  M.  Marcel 
MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57,

Vu  l’arrêté  du  15  Avril  2019  instituant  une  régie  d’avances 
« menues dépenses »

Deux infractions ont été reçues le 02/05/2024 concernant des 
stationnements.
Il n ‘y a pas eu de cas de dénonciation.

Ces dépenses seront payées dans le cadre de la régie H167 
Menues dépenses au compte 6584.

Les deux avis sont :

- Avis 21590350100017 24 1 123 033 024 d’un montant de 35 €.
- Avis 21590350100017 24 1 123 033 059 d’un montant de 35 €.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde   à 
l’unanimité le mandatement des  2 infractions soit 70€  dans le 
cadre de la régie H167 Menues dépenses

  

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Avance de 
subvention au Centre 
Communal d’Action 
Sociale

Délibération 2024-54

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 18 décembre 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre à dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la convocation en date du quatre décembre deux mille 
vingt-quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, 
M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, 
M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme  Christelle  CZECH  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),Mme 
Dorise  TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Bruno 
FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. Christophe LESUR (à 
M.  Jean  HAPPIETTE),  M.  Mickaël  RONIAUX  (à  M.  Marcel 
MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                           : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07 



Monsieur le Maire propose de voter sur le point suivant :

Avance de subvention au Centre Communal d’Action Social.

Afin  de  permettre  au  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de 
Sains-en-Gohelle  de  fonctionner  dans  l’attente  du  vote  du 
budget primitif 2025, il est nécessaire de verser une avance sur 
la subvention 2025.
L’avance  sera  versée  sous  forme  d’acomptes  (au  compte 
657362) de 40 000 €/mois soit 160 000€ (De janvier 2025 à avril 
2025).

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde   à 
l’unanimité  le versement de l’avance de subvention au Centre 
Communal d’Action Sociale.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Autorisation 
relative aux dépenses 
d’investissement avant 
le vote du budget 
primitif 2025 (dans la 
limite du quart des 
crédits ouverts au 
budget de l'exercice 
précédent) 

Délibération 2024-55

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



I- Contexte :

L’article  L 1612-1  du  code général  des  collectivités  territoriales 
stipule que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale 
n'a  pas  été  adopté  avant  le  1er  janvier  de  l'exercice  auquel  il 
s'applique,  «  l'exécutif  de la  collectivité  territoriale  peut,  jusqu'à 
l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption 
du budget avant cette date, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  d'investissement, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant 
et l'affectation des crédits. 

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une 
autorisation  de  programme  ou  d'engagement  votée  sur  des 
exercices antérieurs,  l'exécutif  peut  les liquider et  les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice 
par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement. ». 

II- Propositions : 

Pour mémoire les dépenses réelles d’investissement du budget 
primitif 2024 et des décisions modificatives s’élèvent au total de 2 
570 676,69 €, non compris le chapitre 16 « Emprunts et dettes 
assimilées  ».  Sur  la  base  de  ce  montant,  les  dépenses 
d’investissement  peuvent  ainsi  être  engagées,  liquidées  et 
mandatées dans la limite d’un montant maximal de 642 669,17€ 
(soit 25% de 2 570 676,69 €). 



Le  Conseil  municipal  est  saisi  afin  d’autoriser  M.  le  Maire  à 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du 
budget principal,  avant le vote du budget primitif  2025, dans la 
limite d’un montant de  642 669,17 €, selon la répartition ajustée 
suivante: 

Chapitre Nature de la dépense BP 2024 + DM1 
+DM2 

Montant

Chapitre 
20

Immobilisations 
incorporelles 
(Comptes  
2031,2033)

83 876,60 € 20 969,15 €

Chapitre 
21

Immobilisations 
corporelles (Comptes 
2111, 21312, 
21316,21318 ,21351 ,
2151 , 
2152,21538,2158,218
28,   
21841,21848,2188)

1 014 847,99€ 253 711,99 €

Chapitre 
23

Immobilisations en 
cours

1 471 952,10 € 367 988,03 €

TOTAL 2 570 676,69 € 642 669,17 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  autorise  M. le Maire à 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du 
budget principal, avant le vote du budget primitif 2025.

Pour : 25

Contre : 00

Abstention : 02 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





:



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE

SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Subventions 
aux associations

Délibération 2024-56

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Le conseil Municipal est  appelé à voter le montant des demandes 
de subventions allouées aux associations.

Il est proposé au  conseil municipal d’accorder les montants des 
subventions suivantes :

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT

18/11/2024 Cercle Laïque  730,00 € 

18/11/2024 Comité Téléthon Sains-en-Gohelle 165,00 €

TOTAL    895,00 €

 
Les crédits sont inscrits au BP 2024.

M. Jean HAPPIETTE ne prend pas part au vote.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde   à 
l’unanimité  le versement des subventions aux associations sus-
mentionnées.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Convention 
pour frais de 
fonctionnement de 
l’Espace de 
Conciliation et d’Accès 
au Droit (ECAD).

Délibération 2024-57

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

Convention  pour  frais  de  fonctionnement  de  l’Espace  de 
Conciliation et d’Accès au Droit (ECAD).

 Dans le  cadre de son projet  de mandat,  la  ville  de Sains-en-
Gohelle  met  tout  en  oeuvre  pour  que  chaque  citoyen  puisse 
bénéficier des services utiles à la vie quotidienne. 

Ainsi, depuis de nombreuses années, Sains-en-Gohelle a fait le 
choix  de conventionner  avec la  ville  de Bully-les-Mines afin  de 
permettre  à  l’ensemble  de  ses  administrés  d’accéder  à  son 
espace de conciliation et d’accès aux droits : Association d’aide 
aux  victimes,  Conciliateur  de  justice…  Ce  lieu  offre  un  panel 
diversifié en matière d’accompagnement juridique. 

En  2023,  ce  sont  81  personnes  sainsoises  qui  ont  vu  leurs 
difficultés entendues et prises en charge au sein de cet espace 
bullygeois. 
Pour assurer la pérennité de ce lieu et son activité, il est demandé 
à  chaque  collectivité  bénéficiaire  de  participer  aux  frais  de 
fonctionnement de cet outil à hauteur de la fréquentation de ses 
habitants. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité M. 
le Maire à signer la convention pour frais de fonctionnement de 
l’Espace de Conciliation et d’Accès au Droit (ECAD) et à participer 
aux frais de fonctionnement de cet outil à hauteur de 3 020,93€.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



CONVENTION VILLE DE SAINS-EN-GOHELLE ET L’ASSOCIATION LES 
DECORES DU TRAVAIL

ENTRE
La commune de SAINS-EN-GOHELLE, située 1 Place de la Mairie 62114 SAINS-EN-GOHELLE
Représentée par M. Alain DUBREUCQ, Maire

ET

L'association « Les décorés du travail », située 39 Résidence MANNERET 62114 SAINS-EN-
GOHELLE
Représentée par M. Jean-Pierre CARLUS, Président de l’association

1- Objet de la convention :

Refacturation des repas servis par le SIVOM à l’Association Les décorés du travail les jeudis

2- Date d'effet : 01/10/2023

3- Modalités financières :

La commune reçoit la facture du SIVOM. La dépense sera mandatée par la commune.
Elle en demande immédiatement le remboursement à l'association à l'euro près par émission d'un 
titre de recettes à l'encontre de l'association qui s'engage à lui payer dans un délai de 30 jours par 
virement fait sur le compte BDF du SGC de Lens précisant expressément l'objet du virement : rbt 
association xx / Sains - titre n°xxx

4- Résiliation :
En cas de non respect des modalités de paiement, la convention sera immédiatement résiliée.

Signatures :

M. Alain DUBREUCQ M. Jean-Pierre CARLUS
Maire Président





REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Appel à Projet 
politique de la ville

Délibération 2024-58

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

                                      

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE  expose à l’assemblée que suite au 
nouveau contrat de ville 2024/2030, la géographie des quartiers 
prioritaires de Sains-en-Gohelle reste inchangée.

Les  axes  prioritaires  fixés  par  la  lettre  de  cadrage  sont  les 
suivants :

- L ‘éducation,

- L’accès à l’emploi et à la formation professionnelle,

- La santé,

- Les enjeux liés aux changements climatiques.

Conformément à sa politique en faveur des quartiers prioritaires et 
dans le cadre du contrat de ville, la municipalité souhaite mettre 
en œuvre le projet «Bien être pour tous».

Ce projet à pour objectifs de :

-  Sensibiliser  dès  le  plus  jeune  âge  aux  bases  de  la  santé 
physique et mentale ;

- Prévenir la perte d’autonomie, encourager la mobilité, la motricité 
et créer un mode de vie actif,

- Assurer un accès facilité aux conseil de santé, d’estime de soi et 
aux ressources de bien être.

Intitulé Coût du 
projet

Part Ville Part État

Bien être 
pour tous

16 802,08 € 10 082,08 € 6 720,00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur  le  Maire  à  développer  les  projets  dans  le  cadre  du 
contrat de ville et àsigner toutes les pièces relatives au projet et à 
demander toutes les subventions y afférant.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : 
Renouvellement de la 
demande d’agrément 
de l’accueil de 
personne en Service 
Civique volontaire

Délibération 2024-59

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE propose à l'assemblée de renouveler 
l’agrément Service Civique

L’agrément de la collectivité pour accueillir des services civiques 
prend fin en Novembre 2024.

Le  dispositif  du  service  civique  volontaire,  créé  par  la  loi  du 
10 ,Mars 2010 et le décret N°2010-485 du 12 mai 2010, a pour 
objectif  d’offrir  à  des  jeunes  volontaires  de  16  à  25  ans 
l’opportunité de s’engager au service d’un organisme - dont les 
collectivités  –  pour   l’accomplissement  d’une  mission  d’intérêt 
général,  sur  une  durée  de  6  à  12  mois.  Les  domaines 
d’intervention  sont  au  nombre  de  neuf :  la  solidarité,  la  santé, 
l’éducation  pour  tous,  la  culture  et  les  Loisirs,  le  sport, 
l’environnement, la mémoire et la citoyenneté, le développement 
international et actions humanitaire, intervention d’urgence.

La Municipalité souhaite développer des actions dans le cadre du 
Sport en s’aidant de l’engagement de jeunes volontaires dans le 
cadre du dispositif «service civique» pour lequel il est nécessaire 
de demander un agrément.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité la 
délibération de demande d’agrément pour 4 ans (2024-2028) et 
autorise Monsieur le Maire a déposer un dossier de reconduction 
d’agrément au titre de l’engagement de service civique auprès des 
services de l’État, pour une durée de 4 ans, renouvelable et  de 
signer tout acte, convention, contrat afférent au dispositif «service 
civique» tel que le défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets 
d’application.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Voyages et 
sorties éducatives 
Collège Jean Rostand 
2024/2025

Délibération 2024-60

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE propose à l'assemblée de maintenir la 
subvention  de  2  500.00  € pour  l'année  scolaire  2024/2025 au 
Collège Jean Rostand pour les voyages et les sorties éducatives.

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur le Maire à attribuer cette subvention.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



    
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Annualisation 
ATSEM

Délibération 2024-61

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



    
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires ;

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement 
et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de 
l'Etat ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application 
de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à 
l’aménagement  et  à  la  réduction  du  temps  de  travail  dans  la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de 
l'article  136  de  la  loi  du  26  janvier  1984  modifiée  portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et  relatif  aux  agents  contractuels  de  la  fonction  publique 
territoriale. 

Vu l’avis du comité technique en date du 08 novembre 2024

Monsieur HAPPIETTE rappelle que : 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des 
agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du 
comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de 
référence appelées cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-
815 du 25 août 2000 précité).

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes 
d’accomplissement  du  temps  de  travail  dès  lors  que  la  durée 
annuelle  de  travail  et  les  prescriptions  minimales  suivantes 
prévues par la réglementation sont respectées :

-  la durée annuelle légale de travail  pour un agent travaillant à 
temps complet est fixée à 1 607 heures ;



    

                            

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 
heures ; 

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les 
agents  ne  bénéficient  d’une  pause  dont  la  durée  doit  être  au 
minimum de 20 minutes ;

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures 
au minimum ; 

-  le  temps  de  travail  hebdomadaire,  heures  supplémentaires 
comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures 
en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

-  les  agents  doivent  disposer  d’un  repos  hebdomadaire  d’une 
durée au moins égale à 35 heures et comprenant en principe le 
dimanche.

Monsieur  HAPPIETTE rappelle  en  outre  que  l’annualisation  du 
temps  de  travail  est  une  pratique  utilisée  pour  des  services 
alternant des périodes de haute activité et de faible activité. 

L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif :

- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes 
de forte activité et le libérer pendant les périodes d’inactivité ou de 
faible activité ;

- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année 
c’est-à-dire y compris pendant les périodes d’inactivité ou de faible 
activité.

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de 
travail de l’agent dont le temps de travail est annualisé pendant les 
périodes  de  forte  activité  seront  récupérées  par  ce  dernier 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

Monsieur  HAPPIETTE  rappelle  enfin  que  pour  des  raisons 
d’organisation  et  de  fonctionnement  des  écoles  maternelles,  et 
afin  de  répondre  aux  mieux  aux  besoins,  il  convient  en 
conséquence d’instaurer  pour  les ATSEM des cycles de travail 
annualisés.
 
Le conseil Municipal, apres avoir délibéré décide :

Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif 
au temps de travail, les ATSEM sont soumis à un cycle de travail 
annualisé :

Cycle 1 : période scolaire 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h00 à 17h00

Les mercredis de 7h à 12h



    
Cycle   2  :   vacances   scolaires   

Hiver 16h (2 jours)

Printemps 16h (2 jours)

Eté 68h  (2  dernières  semaines 
d’Août)

Automne 16h (2 jours)

Noël 16h (2 jours)

Article  2 : Les  agents  publics  relevant  d’un  cycle  annualisé 
restent soumis de plein droit à l’ensemble des droits et obligations 
des agents publics, tels que définis notamment par les lois n° 83-
634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité certifie 
sous  sa  responsabilité  le  caractère  exécutoire  de  cet  acte  et 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir  devant le Tribunal  Administratif  dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le 
représentant de l’État et sa publication.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Modification 
des horaires, du 
fonctionnement et de 
la tarification à 
Croc’Loisirs

Délibération 2024-62

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE, propose à l’assemblée de modifier 
l’organisation  des  Accueils  Collectifs  de  Mineurs  (ACM)  du 
mercredi : Croc’Loisirs.

En effet afin de répondre aux nombreuses demandes des familles 
concernant  des  « organisations  particulières »  pour  leur(s) 
enfant(s)  fréquentant  Croc’Loisirs  (cours  à  l’école  de  Musique, 
partir plus tôt, ne venir que l’après midi etc.) il est nécessaire de 
modifier le réglement intérieur des Accueils Collectifs de Mineurs 
(ci joint en annexe) ainsi que la grille tarifaire de Croc’Loisirs (ci 
joint en annexe).

Auparavant les familles pouvaient inscrire leur(s) enfants soit  le 
matin soit la journée avec repas.

Nous proposons que les familles puissent choisir entre :

- Le matin avec le repas : 9h-14h ;

- Le matin sans le repas : 9h-12h ;

- La journée avec le repas : 9h-17h ;

- L’après midi sans le repas : 14h-17h.

Une  majoration  de  5€  s'appliquera  pour  tout  dépassement  de 
l'horaire après  chaque  créneau,  comme  indiqué  sur  la  grille 
tarifaire. 
                  

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité a compter du 1er janvier 2025 :

- le nouveau fonctionnement de Croc'Loisirs ;
- les nouveaux horaires ;
- la nouvelle grille tarifaire de Croc’Loisirs ;
-  le  nouveau  règlement  intérieur  des  Accueil  Collectifs  de 
Mineurs ;

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



< 618 >619

Sainsois/
Scolarisés à 

Sains
9h-17h 9h-14h 9h-12h 14h-17h 9h-17h 9h-14h 9h-12h 14h-17h

1 enfant 8€ 6.5€ 3.5€ 3.5€ 10€ 7.5€ 4.5€ 4.5€

2 enfants 7€ 6€ 3€ 3€ 9€ 7€ 4€ 4€

3 enfants 6€ 5.5€ 2.5€ 2.5€ 8€ 6.5€ 3.5€ 3.5€

Extérieurs 9h-17h 9h-14h 9h-12h 14h-17h 9h-17h 9h-14h 9h-12h 14h-17h

1 enfant 10€ 8.5€ 4.5€ 4.5€ 12€ 9.5€ 5.5€ 5.5€

2 enfants 9€ 8€ 4€ 4€ 11€ 9€ 5€ 5€

3 enfants 8€ 7.5€ 3.5€ 3.5€ 10€ 8.5€ 4.5€ 4.5€

Nouvelle proposition tarifaire de Croc Loisirs 2025

Une surfacturation de 5€ s’appliquera pour tout retard abusif à la fin de chaque créneau.













REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

O  bjet   : Sorties et 
projets pédagogiques 
2024/2025

Délibération 2024-63

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Une  subvention  est  attribuée  aux  établissements  scolaires  de 
Sains-en Gohelle  pour la mise en place de sorties et de projets 
pédagogiques devant se dérouler durant l'année scolaire.

Monsieur Jean HAPPIETTE propose à l'assemblée de maintenir la 
somme de 20.00€ par élève pour l'année scolaire 2024/2025, soit 
une dépense totale de  12 340,00 € répartie comme suit :

Ecole BARBUSSE 148 élèves x 20€ = 2 960,00 €
Ecole JAURES CURIE 224 élèves x 20€ = 4 480,00 €
Ecole LA FONTAINE 142 élèves x 20€ = 2 840,00 €
Ecole PRIN 103 élèves x 20€ = 2 060,00 €
                                                                                       

Les crédits nécessaires figureront au BP 2025.

                                                                                                 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur le Maire à attribuer cette subvention

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Recrutement 
animateurs des 
structures loisirs 2025

Délibération 2024-64

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE, propose à l’assemblée la liste des 
recrutements pour les structures loisirs (ACM, Séjours vacances, 
CAJ) pour l’année 2025.

Délibération  annuelle  autorisant  le  recrutement  d’agents 
contractuels sur des emplois non permanents pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité
(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 – 2° DE LA LOI N° 84-53 DU 
26/01/1984)

Vu la  loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant  droits  et 
obligations des fonctionnaires

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment 
son article 3 – 2° ;

Considérant  qu’en  prévision  des  périodes  estivales,  grande  et 
petites vacances, il est nécessaire de renforcer les structures de 
loisirs par la création d’emplois contractuels pour l’année 2025 ;

Considérant qu’il  peut être fait  appel à du personnel recruté en 
qualité d’agent contractuel pour faire face à des besoins liés à un 
accroissement  saisonnier  d’activité  en  application  de 
l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 précitée ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels 
pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier 
d’activité pour l’année 2025 en application de l’article 3 – 2° de la 
loi n°84-53 précitée.

A ce titre, seront créés les emplois suivants: 

 Pour les ACM :
Vacances d’Hiver 202  5  
1 Directeur + 1 Adjoint
12 animateurs
Vacances de Printemps 2025
1 Directeur + 1 Adjoint
12 animateurs
Vacances de Juillet 202  5  
1 Directeur + 2 Adjoints
15 animateurs
Vacances d’Août 202  5  
1 Directeur + 1 Adjoint
11 animateurs
Vacances d’Automne 2025
1 Directeur + 1 Adjoint
12 Animateurs



Pour le CAJ :
Vacances d’Hiver 2025
1 Directeur 
4 animateurs
Vacances de Printemps 2025
1 Directeur 
4 animateurs
Vacances de Juillet 202  5  
1 Directeur 
4 animateurs
Vacances d’Aout 202  5  
1 Directeur 
4 animateurs
Vacances d’d’Automne 2025
1 Directeur 
4 Animateurs
Vacances de Fin d’Année 2025  :  
1 Directeur
4 Animateurs

Pour les séjours vacances :
Séjour Hiver 202  5  
1 Directeur
3 Animateurs
Séjour Eté 202  5  
1 Directeur
2 Animateurs

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à 
l’unanimité le vote des recrutements des Structures Loisirs pour 
l’année 2025

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
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VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Tarification 
classe découverte 
2025 École Barbusse. 

Délibération 2024-65

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Monsieur  Jean  HAPPIETTE informe  qu’une  classe  découverte 
aura lieu pour les CM1 et CM2 de l’école Henri BARBUSSE au 
château d’Asnelles 42 rue de Southampton 14910 Asnelles (dans 
le Calvados) du 12 au 16 mai 2025.

Le prix du séjour est de 615,75 € TTC par enfant.

Le coût total  pour la commune est estimé à 36 975 € pour un 
effectif maximum de 60 enfants, 4 animateurs et 5 enseignants.
Celui-ci comprend les frais de séjour, l’hébergement en pension 
complète, les visites et sorties ainsi que tout le matériel nécessaire 
au bon déroulement su séjour.
Il est appliqué les tarifs suivant pour les familles : 

Nombre d’enfants Tarifs

1 enfant 210,00€

2 enfants 400,00€

L’inscription  de  l’enfant  ne  sera  validée  qu’après  un  premier 
versement minimum de 25 % du prix du séjour soit 40,00€.

Le  règlement  pourra  se  faire  en 5 mensualités  maximum.Le 
dernier  versement  soldant  la  somme totale  due est  à  effectuer 
avant le 31 mai 2025.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à 
l’unanimité  le   règlement  des  dépenses  correspondantes  et 
l’application des tarifs proposés par Monsieur le Maire

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
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——————

Objet : Tarification 
séjour ski Centre 
Accueil de Jeunesse 
2025. 

Délibération 2024-66

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration      : 07



Monsieur  Jean  HAPPIETTE informe  qu’un  séjour  ski  aura  lieu 
pour 24 adhérents minimum du Centre Animation Jeunesse du 08 
au 15 février  2025 à Combloux – au chalet le Val Joli- en Haute 
Savoie, en partenariat avec le SIVOM du Béthunois dans le cadre 
de la compétence « séjour vacances ».
Le prix du séjour est de 850€ TTC par jeune (gratuité animateurs). 
Une combinaison de ski et des gants sont offerts aux participants.

Le coût pour la commune est estimé à :

DÉPENSES RECETTE

SIVOM 20 400,00 €Participation 
des familles

7 200,00 €

Salaires 3 060,79 €Contrat colonie 
CAF

3 600,00 €

Mairie  12 660,79 €

Total 23 460,79 €Total 23 460,79 €

Il est appliqué les tarifs suivant pour les familles : 

Nombre d’enfants Tarifs

1 enfant 300.00€

2 enfants 540.00€

L’inscription  de  l’enfant  ne  sera  validée  qu’après  un  premier 
versement minimum de 25 % du prix du séjour soit 75,00€.

Le  règlement  pourra  se  faire  en 4 mensualités  maximum.Le 
dernier  versement  soldant  la  somme totale  due est  à  effectuer 
avant le 30 Avril 2025.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à 
l’unanimité  le   règlement  des  dépenses  correspondantes  et 
l’application des tarifs proposés par Monsieur le Maire

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
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ARRONDISSEMENT DE 
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VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE
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Objet : 
Renouvellement 
convention du Relais 
Petite Enfance

Délibération 2024-67

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 202

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents            :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration       : 07



Monsieur Jean HAPPIETTE propose de permettre à Monsieur le 
Maire  de  signer  tous  les  documents  relatifs  au  Relais  Petite 
Enfance (RPE) intercommunal.

Considérant que la prise en compte des attentes des familles et 
des  assistants  maternels  ainsi  que  le  constat  des  partenaires 
institutionnels  (Caisse  d’Allocations  Familiales  et  Conseil 
Départemental) ont amené les communes à élaborer une politique 
petite enfance conforme à leurs objectifs.

Considérant qu’à l’appréciation des articles L 5221-1 et L 5221-2 
du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes 
concernées ont souhaité mutualiser leurs moyens et réaliser des 
actions communes dans le domaine de la petite enfance.

Ainsi  depuis  2006  les  communes  d’Aix  Noulette,  d’Angres, 
d’Ablain-Saint-Nazaire,  de  Bouvigny-Boyeffles,  de  Carency,  de 
Gouy-Servins, de Mazingarbe, de Servins, de Souchez, de Villers- 
au-Bois et de Sains-en-Gohelle se sont engagées dans la création 
d’un RPE intercommunal.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à 
l’unanimité Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs 
au RPE

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Approbation 
de l'avenant N°1 au 
Pacte Financier et 
Fiscal de Solidarité 
entre la CALL et ses 
communes membres 
et l'impact sur la DSC, 
l'AC et le FPIC

Délibération 2024-68

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              : 20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Par délibération C101121_D17 en date du 17 novembre 2021 la 
communauté  d’Agglomération  Lens-Liévin  et  ses  communes 
membres ont  adopté un Pacte Financier  et  Fiscal  de Solidarité 
visant  à  maintenir  une  solidarité  forte  envers  le  territoire  et 
permettre  à  la  Communauté  d’Agglomération  de faire  face aux 
enjeux  de  développement  et  d’accompagner  l’investissement 
communal par le biais notamment :
-  du  versement  d’une  dotation  de  solidarité  communautaire 
alimentée  par  le  reversements  de  fiscalité  annuels  de  la 
CABBALR  au  titre  de  la  zone  industrielle  Artois-Flandres  (ou 
«SIZIAF» ;

-  d’une  révision  libre  des  aC  et  de  son  écrêtement  pour  les 
communes dont le solde serait excédentaire par rapport à 2021, 
via une correction à la baisse des attributions de compensation 
afin  de  permettre  le  financement  d’autres  mesures  de 
redistribution dans un logique de solidarité ;
-  d’une  répartition  du  FPIC  fondée  sur  le  «droit  commun»  - 
fléchage d’une politique redistributive sous forme d’un fonds de 
concours  d’investissement  renouvelé,  ciblé  sur  des 
investissements  dont  la  réalisation  constituera  un  marqueur  de 
transformation durable du territoire.

Conformément à ce pacte financier et fiscale, chaque année, la 
CALL reverse intégralement  à  ses communes membres la  DSI 
versée par la CABBALR.

Par délibération en date du 22 février 2024, la CABBALR a remis 
en  cause  l’engagement  financier  pris  en  application  de  la 
délibération  du  6  décembre  2022  et  a  donc  acté  la  fin  du 
reversement de la DSI à la CALL. La procédure de référé devant 
le juge administratif engagée par la CALL contre la décision prise 
par la CABBALR de ne plus verser la DSI à la CALL ayant été 
rejetée  en  première  instance  et  d,,ns  l’attente  du  jugement  au 
fond, les versements de DSI de la CABBALR sont interrompus 
dés 2024.
Afin de ne pas faire porter intégralement cette perte de ressources 
par  le  budget  de  la  CALL  et  compte  tenu  de  l’impact  sur  les 
finances de l’ensemble des communes, il a été décidé au Conseil 
Communautaire du 14 novembre de modifier le PFFS par avenant 
au PFFS initial et concomitamment à cet avenant :
- de maintenir une DSC réduite à 6 M€ en 2024, 5 M€ en 2025 et 
4 M€ en 2026 ;
- de maintenir une révision libre des AC et son écrêtement pour 
les communes dont le solde DSC serait excédentaire par rapport à 
2021,  via  une  correction  à  la  baisse  des  attributions  de 
compensation afin de permettre le financement d’autres



communes de redistribution dans une logique de solidarité ;

- d’opter pour une répartition «dérogatoire libre» du FPIC afin de 
majorer,  de  façon  exceptionnelle  et  uniquement  pour  2024,  le 
reversement  du  FPIC  aux  7  communes  «SIZIAF»  tout  en 
maintenant  le  montant  du  reversement  aux  autres  communes 
selon la répartition «de droit commun».

Considérant que le Conseil Communautaire du 14 novembre 2024 
a adopté la révision du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité par 
avenant  n°1,  les  modifications apportées au reversement  de la 
DSC, de l’AC pour les années 2024, 2025 et 2026 et du FPIC pour 
la seule année 2024.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité l’avenant n°1 du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité 
pour les années 2024, 2025 et 2026.

- Approuve le maintien d’une DSC réduite à 6 M€ en 2024 tel que 
figurant sur la délibération de la CALL soit pour la commune de 
Sains-en-Gohelle un versement de 56 413,09 €

- Approuve une révision libre des Ac et le maintien de l’écrêtement 
des communes dont le solde DSC serait excédentaire par rapport 
à  2021,  via  une  correction  à  la  baisse  des  attributions  de 
compensation tel que figurant sur la délibération du 14 novembre 
2024 de la CALL soit pour la commune de Sains-en-Gohelle un 
montant d’AC de 205 399,26 €                 

-  Approuve  uniquement pour  2024,  le  principe  de  la  révision 
«dérogatoire libre» du FPIC el que figurant sur la délibération du 
14 novembre 2024 de la CALL soit pour la commune de Sains-en-
Gohelle un montant de FPCI attribué de 144 813 €

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Ouverture 
dominicale 2025 des 
commerces sainsois

Délibération 2024-69

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration              : 07



Vu  les  demandes  formulées  par  courrier  par  le  garage  de  la 
Gohelle et le Magasin Action,

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L 2212-1 et suivants,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L3132-
27 et R3132-21,

Considérant que dans les établissements de commerce de détail 
où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce 
repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail,  par décision du maire prise après avis du 
conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 
douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant 
le 31 décembre, pour l'année suivante par le Maire,

Considérant  que  lorsque  le  nombre  de  ces  dimanches  excède 
cinq,  la  décision  du  maire  est  prise  après  avis  conforme  de 
l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre.

Vu la saisine de l’organe délibérant de la CALL,

Il est proposé d’accorder les ouvertures dominicales au garage de 
la Gohelle et au magasin Action pour 2025 aux dates suivantes :

Action: 

- dimanche 09 novembre 2025
- dimanche 16 novembre 2025
- dimanche 23 novembre 2025
- dimanche 30 novembre 2025
- dimanche 07 décembre 2025
- dimanche 14 décembre 2025
- dimanche 21 décembre 2025
- dimanche 28 décembre 2025



Renault: 

- dimanche 19 janvier 2025
- dimanche 16 mars 2025
- dimanche 15 juin 2025
- dimanche 14 septembre 2025

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde   à 
l’unanimité les ouvertures dominicales au garage de la Gohelle et 
au magasin Action aux dates énoncées ci-dessus.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Convention de 
Mise à Disposition de 
Biens (Pour l’accès à 
un service internet de 
traitement et de 
gestion des 
obligations liées à la 
réglementation relative 
aux travaux à 
proximité des réseaux)

Délibération 2024-70

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents              :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Pour répondre aux obligations de la réglementation anti-
endommagement des réseaux,  une  démarche 
mutualisée à destination des communes du territoires et 
de la CALL a été inscrite au schéma de mutualisation. Elle 
a pour objectif  de mettre en place les outils  mutualisés 
simplifiant l’exécution de la réglementation.

Deux groupements de commandes ont ainsi été lancés. En 
2021, un groupement de commandes de formation AIPR et 
en 2022 un groupement  de commande portant  sur  le  « 
Géoréférencement » de l’ensemble des réseaux.

Pour faciliter les démarches administratives relatives aux 
demandes  travaux  tout  en  générant  des économies 
budgétaires,  l’étape  suivante  fut  de  confier  à  un 
prestataire d’aide aux déclarations les missions de :

- Saisie et envoi des déclarations de travaux (DT, DICT, DC et 
ATU)

- Gestion et envoi des récépissés,

- Partage de dossier (échanges de dossiers entre maître 
d’ouvrage, maître d’œuvre et exécutant de travaux),
- Dématérialisation des récépissés et des déclarations.

Les communes et la communauté d’agglomération ayant le 
même besoin, l’accès à cet outil nécessite un accord liant 
les bénéficiaires par le biais d’une convention de mise à 
disposition, à laquelle est rattaché le contrat conclu entre la 
Communauté  d’agglomération  et  son  prestataire, 
conformément à l’article L.5211-4-3 du Code Général des 
collectivités  territoriales.  La convention,  établie  pour  une 
durée de 4 années, définit  les modalités opérationnelles, 
techniques,  administratives  et  financières  de  la  mise  à 
disposition du bien concerné.



+Cette convention arrivant à son terme au 30 novembre 2024, 
il est proposé de la renouveler pour une durée de 4 ans.

Vu : 

-  le code général des collectivités territoriales,

-  que la mutualisation de la commande publique constitue l’une 
des thématiques prioritaires retenues dans le cadre du premier 
volet  du  schéma  de  mutualisation  entre  les  36  communes 
adhérentes   et  la  Communauté  d’agglomération  de  LENS 
LIEVIN,

- que compte tenu d’un besoin commun entre la Communauté 
d’agglomération de LENS LIEVIN et les communes  volontaires, 
il  a  été  proposé  la  signature  d’une  convention  de  mise  à 
disposition  de  bien  (Pour  l’accès  à  un  service  internet  de 
traitement  et  de  gestion  des  obligations  liées  à  la 
réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux)

- que  La  convention,  établie  pour  une  durée  de  4  années, 
définira  les  modalités  opérationnelles,  techniques, 
administratives et financières de la mise à disposition du bien 
concerné.      

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur Le Maire à signer la convention de mise à disposition de 
biens, (Pour  l’accès  à  un  service  internet  de  traitement  et  de 
gestion  des  obligations  liées  à  la  réglementation  relative  aux 
travaux à proximité des réseaux)

Et  prendre  acte  que  le  remboursement  des  frais  de 
fonctionnement du service s’effectuera par l’émission de titres de 
recettes à l’encontre de la commune, sur la base du contrat de 
service rattaché.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Demande 
d’incorporation d’un 
bien présumé sans 
maître

Délibération 2024-71

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, M. 
Rodolphe  GRADISNIK,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, M. Laurent DUBOIS, Mme 
Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE,  M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia 
LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, Mme 
Catherine MORIVAL.

ABSENTS  EXCUSÉS  :   M.  Jean-Jacques  CAPELLE,  M.  Joël 
GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise 
TRANAIN  (à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. 
Rodolphe  GRADISNIK),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE) 
M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents          : 20         
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la propreté des personnes publiques, et 
notamment les articles L.123-1(2°) et L.1123-3
Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Communale  des  Impôts 
Directs en date du 17 octobre 2023
Vu l’arrêté municipal 2024-162 en date du 17 juin 2024, constatant 
que  le  bien  immobilier  sis  03  rue  Lamartine  à  SAINS-EN-
GOHELLE,  cadastré AC 567, est considéré comme n’ayant pas 
de maître au sens de l’article L.1123-1(2°)
Vu l’affichage de l’arrêté municipal précité au bien concerné ainsi 
qu’en mairie de SAINS-EN-GOHELLE, prévu pendant 6 mois, du 
17 juin  au 17 décembre 2024
Considérant que le bien précité n’a pas de propriétaire connu et 
que les  contributions  foncières  n’ont  pas  été  acquittées  depuis 
plus de 3 ans
Considérant que personne ne s’est fait connaître dans un délai de 
6 mois à dater de l’accomplissement de la dernière des mesures 
de  publicité,  l’immeuble  est  présumé sans  maître.  Dès  lors,  la 
commune  peut,  par  délibération  de  son  organe  délibérant, 
m’incorporer dans son domaine communal.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’incorporer le bien sis 3 rue Lamartine à SAINS-EN-GOHELLE, 
cadastré AC 567, dans le domaine communal à l’issue des 6 mois 
d’affichage de l’arrêté c’est à dire le 18 décembre 2024
- d’autoriser Monsieur le Maire, à exécuter toutes les démarches y 
afférentes

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à  l’unanimité 

Monsieur le Maire à incorporer le bien sis 3 rue Lamartine à SAINS-
EN-GOHELLE, cadastré AC 567, dans le domaine communal, et 
autorise Monsieur  le  Maire,  à  exécuter  toutes les démarches y 
afférentes            

                   

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



  



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Utilisation de 
l’abattement de 30% 
de Taxe Foncière sur 
les Propriétés Bâties
(TFPB) dans le 
Quartier Prioritaire de 
la Politique de Ville 

Délibération 2024-72

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29 
Conseillers municipaux présents         :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 07



La loi du 21 février 2014 de la programmation pour la Ville et la 
Cohésion  Urbaine  a  défini  les  Quartiers  Prioritaires  de  la  Ville 
(QPV),  et  a  également  instauré  les  Contrats  de  Ville  et  la 
mobilisation  des  moyens  pour  les  développements  de  ces 
quartiers.

Parmi ces moyens, figure la mise en œuvre de contreparties à 
l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
en QPV, dont peuvent bénéficier les bailleurs sociaux possédant 
du patrimoine dans ces quartiers et ayant signé le Contrat de Ville 
porté par la Communauté d’Agglomération.

Sur  la  commune  de  Sains-en-Gohelle,  3  bailleurs  sociaux 
proposent  un  plan  d’actions,  concerté  avec  la  ville,  pour 
développer le bien vivre ensemble.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur Le Maire à signer les programmes d’actions établis dans 
le cadre de la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 
pour l’année 2025 avec les 3 bailleurs sociaux «Maisons et Cités, 
SIA et Pas-de-Calais Habitat », ainsi que tout document relatif à 
ce sujet, ainsi que la signature de tout avenant au plan d’actions.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE









REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Relevé des 
décisions du Maire 
dans les domaines 
délégués

Délibération 2024-73

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 18 
décembre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 12 décembre 2024

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  douze décembre à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du quatre décembre deux mille vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain DUBREUCQ, Maire,  M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK, M. Dimitri  RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme 
Annie  CARLUS,  M.  Laurent  DUBOIS,  Mme Cathy AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE,   M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,   Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE 
SAINT RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENTS EXCUSÉS :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR :   Mme 
Christelle CZECH (à Mme Martine HAUSPIEZ),Mme Dorise TRANAIN 
(à  Mme  Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M. 
Alain DUBREUCQ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK), M. 
Christophe LESUR (à M. Jean HAPPIETTE), M. Mickaël RONIAUX (à 
M.  Marcel  MARQUETTE)  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ  (à  Mme  Annie 
CARLUS)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                   :  29 
Conseillers municipaux présents              :  20
Conseillers municipaux ayant donné procuration     :  07



Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général  des 
collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 

décisions  qu’il  a  été  amené  à  prendre  dans  le  cadre  des 
délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 
vertu de l’article L. 2122-22,

Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les 
délégations du Conseil Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2024-13 : Marché toiture école La Fontaine

Décision 2024-14 : Marché toiture Halle des Sports

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 18/12/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE
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